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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« environnemental »,

insérer les mots :

« , éthique et social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision propose de créer un indicateur global de l’impact environnemental, 
mais aussi social et éthique prenant en compte des critères plus large que le seul impact sur 
l’environnement.


